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Réunion  
Plénière Mardi 27 juin 2023 
 Président :  M. Michel NAGEOTTE 

 Présents :     MM. Stéphane BEGEL – Michel BOURNEZ - Gérard GEORGES - Michel 
MALIVERNAY - Thierry NAPPEY  

Excusés :     MM. Thierry CORROYER - Nicolas VUILLEMIN 

Assistent :     Mme Manon VIF – MM. Guillaume COLIN  

 
 
 
RAPPEL 
 
 
Ouverture des engagements du championnat U18F R1 pour la saison 2023/2024 disponible sur les 
espaces Footclubs (rubrique épreuves régionales) : clôture des engagements le 10 juillet 2023. 
 
 
Ouverture des engagements de la Coupe GAMBARDELLA pour la saison 2023/2024 disponible sur 
les espaces Footclubs (rubrique épreuves régionales) : clôture des engagements le 15 Août 2023. 
 
Ouverture des engagements de la Coupe de France (F) pour la saison 2023/2024 disponible sur les 
espaces Footclubs (rubrique épreuves régionales) : clôture des engagements le 15 Août 2023. 
 
 
Ouverture des engagements de la Coupe Nationale FUTSAL pour la saison 2023/2024 disponible 
sur les espaces Footclubs (rubrique épreuves régionales) : clôture des engagements le 29 Août 
2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  
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1- MASCULINS  
 
SENIORS 
 
1.1 – ACCEDANTS DISTRICTS 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL 3 SAISON 2023/2024 
 
La commission prend note des accédants de Départemental 1 : 
District de Côte d’Or (21) : AS ST APOLLINAIRE 3 et U. CHATILLONNAISE COLOMBINE FOOTBALL 
District du Jura (39) : JURA LACS FOOT 2 et MONTMOROT OLYMPIQUE 
District de la Nièvre (58) : US DE COULANGES LES NEVERS et ASA VAUZELLES 2 
District de la Haute Saône (70) : FC DU PAYS MINIER et US RIOZ ETUZ CUSSEY 2 
District de Saône et Loire (71) :  

 Poule A : TEAM MONTCEAU FOOT et A. CHALONNAISE F. 
 Poule B : AS LA CHAPELLE DE GUINCHAY 2 et S. REUNIS CLAYETTOIS 

District de l’Yonne (89) : US JOIGNY et FC DE MONETEAU 
District du Doubs – Territoire de Belfort (115) :  

 Poule A : AS NORD TERRITOIRE et ET.S. EXINCOURT TAILLECOURT 
 Poule B : FC VAL DE LOUE et A.S. SAONE MAMIROLLE 

 
JEUNES 
 
1.1 – CONSTITUTION DES GROUPES 
 
La commission communique au Conseil d’Administration la composition des groupes pour les 
compétitions régionales jeunes 2023/2024 pour avis. 
 
COMPETITION U18R 
 
La commission prend connaissance du désistement du club de Lons le Saunier dans le classement des 
candidatures. Elle contacte le club de Chevigny St Sauveur qui était le premier club éligible suivant 
qui confirme son accord. 
La commission communique la composition du groupe pour la saison 2023/2024 : 

U18R1 

Groupe Unique  
ASPTT DIJON 
RACING BESANCON 
ASM BELFORT 
VESOUL 
PONTARLIER CA 
CHALON FC 
JURA DOLOIS 
AJ AUXERRE 
CRECHES JS 
STADE AUXERRE 
MACON UF 

CHEVIGNY ST SAUVEUR 
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La commission sportive propose au Conseil d’Administration, en raison d’une erreur administrative, 
de déroger à l’article 64 des règlements 2022/2023 de la ligue, pour admettre la candidature du club 
de Gueugnon dans le championnat U18R1 2023/2024 qui serait constitué de 13 équipes. 
 
COMPETITION U17R 
 
La commission prend connaissance des désistements des clubs de Jura Dolois, Morteau Montlebon 
et Paron dans le classement des candidatures. Elle contacte les clubs éligibles suivants Paray USC, 
Nevers FC et Bessoncourt Roppe Lari qui confirment leur accord. 
La commission communique la composition des 2 groupes pour la saison 2023/2024 : 

U17 R1 - 24 équipes - 2 groupes de 12 

A B 
AJ AUXERRE BESSONCOURT ROPPE LARI 
ASPTT DIJON CHAMPAGNOLE 
BEAUNE FONTAINE LES DIJON 
CHALON GRANDVILLARS 
COSNE JURA SUD 
FC NEVERS LONS LE SAUNIER 
FONTAINE D'OUCHE LOUHANS 
MACON UF MONTS ET VALLEES 
MONTCEAU PONTARLIER CA 
PARAY USC ST APOLLINAIRE 
SENS ST VIT 
STADE AUXERRE VESOUL 

 
 
COMPETITION U16R 
 
La commission prend connaissance des désistements des clubs de Montceau et Dijon USC dans le 
classement des candidatures. Elle contacte les clubs éligibles suivants AFGP 58 (refus, reste U16R2), 
Stade Auxerre (refus reste U16R2), GJ Rudipontain (refus reste U16R2), GJ Sud Haute Saône (refus 
reste U16R2). Les clubs de Macon UF et Exincourt Taillecourt confirment leur accord. 
La commission communique la composition du groupe pour la saison 2023/2024 : 

U16R1 12 équipes 

Groupe Unique 
ASM BELFORT 
ASPTT DIJON 
AUXERRE AJ 
CHALON 
EXINCOURT TAILLECOURT 
FONTAINE LES DIJON 
GUEUGNON 
JURA DOLOIS 
MACON UF 
PONTARLIER 
RACING BESANCON 
VESOUL 
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La commission prend connaissance des désistements des clubs de Morteau Montlebon et Grand 
Besançon dans le classement des candidatures. Elle contacte les clubs éligibles suivants Longvic 
(accord), St Marcel (refus), Fontaine d’Ouche (accord), Paron (accord) et FC Nevers (accord). 
La commission communique la composition des 4 groupes pour la saison 2023/2024 : 

U16 R2 - 24 équipes - 4 groupes de 6 

A B C  D 
AFGP58 SNID ST APOLLINAIRE FRANCHEVELLE 
FC NEVERS BEAUNE GJ DOUBS CENTRE FOOT NOIDANAIS 
PARON MACON FC CHEVIGNY ST SAUVEUR BART 
SENS LOUHANS FONTAINE D'OUCHE GJ RUDIPONTAIN 
STADE AUXERRE LONS LE SAUNIER LONGVIC GRANDVILLARS 

VAUZELLES MARSANNAY BESANCON FOOT GJ SUD HAUTE SAONE 

 
 
COMPETITION U15R 
 
La commission prend connaissance des désistements du club de JS Crèches dans le classement des 
candidatures. Elle contacte le club éligible suivant GJ Sud Haute Saône qui confirme son accord. 
La commission communique la composition des 3 groupes pour la saison 2023/2024 : 

U15 R1 - 18 équipes - 3 groupes de 6 
A B C 

AJ AUXERRE DIJON FCO ASM BELFORT 
ASPTT DIJON JURA DOLOIS GJ SUD HAUTE SAONE 
CHALON JURA SUD RACING BESANCON 
FONTAINE D'OUCHE LOUHANS SOCHAUX MONTBELIARD 
GRAND BESANCON MONTCEAU VALDAHON VERCEL 

GUEUGNON PONTARLIER VESOUL 

 
 
COMPETITION U14R 
 
Aucun changement. 
La commission communique la composition des 3 groupes pour la saison 2023/2024 : 

U14 R1 - 24 équipes - 4 groupes de 6 
A B C D 

AFGP 58 LOUHANS DIJON FCO ASM BELFORT 
CHALON BRESSE JURA ST APOLLINAIRE EXINCOURT 
GUEUGNON JURA DOLOIS ASPTT DIJON RACING BESANCON 
MACON UF LONS LE SAUNIER ST VIT VESOUL 
MONTCEAU JURA SUD GJ SUD HAUTE SAONE GRANDVILLARS 
SNID FONTAINE LES DIJON IS/SELONGEY SOCHAUX MONTBELIARD 

 
 
1.2 – CALENDRIER REPARTITION DES EQUIPES PAR DISTRICT - INTERSECTEUR 
 
La commission prépare la répartition des équipes pour les phases intersecteurs sur les catégories 
d’âge U13, U15 et U18. 
Elle transmet au Conseil d’Administration pour validation. 
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ORGANISATION DES FINALES DES COUPES REGIONALES 
 
La commission sportive remercie les clubs de BEAUNE et du RACING BESANCON pour l’organisation 
des finales des coupes régionales les 10 et 11 juin 2023. 
Elle remercie également les bénévoles et les salariés de la ligue pour leur implication. 
 
 

FEMININES  
 
SENIORS 
 
2.1 – ACCEDANTS DISTRICTS 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL 2 F SAISON 2023/2024 
 
La commission prend note des accédants de Départemental 1 F : 
District Côte d’Or (21) / Saône et Loire (71) / Nièvre (89) : CF TALANT  
District Jura (39) :  GSF NEY/CHAMPAGNOLE 
District Haute Saône (70) / Doubs Territoire de Belfort (90-115) : FC 3 CANTONS / JS LURE / AS 
CHATEAU JOUX 
 
2.2 – ENGAGEMENT REGIONAL 2 F 
 
La Commission prend note du refus d’engagement du RACING BESANCON 2 en championnat de 
Régionale 2 Féminine pour la saison 2023/2024.  
Elle engage le club du CA PONTARLIER premier repêché. Il est demandé au club de donner son avis 
pour le Lundi 03 Juillet 2023.  
 

FUTSAL 
 
3.1 – ENGAGEMENT REGIONAL 1 FUTSAL 
 
La Commission prend note du refus d’engagement de l’UF MACONNAIS en championnat de 
Régionale 1 FUTSAL pour la saison 2023/2024.  
Elle engage le club de MIGENNES ASUC premier repêché. Il est demandé au club de donner son avis 
pour le Lundi 03 Juillet 2023.  
 
 
 

                                                                                       Le Président Commission Régionale Sportive  
 
 
 
 
 

                                                                                                      Michel NAGEOTTE 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


